
Indicateurs statistiques sur le surendettement

à fin avril 2019
2019 * 2018

Dossiers déposés 14267 13837 53156 60109 162 936

Décision de recevabilité par les commissions 11030 13216 46127 48281 154 861

 -Dossiers recevables 10470 12575 43780 45532 146 353

- Dossiers irrecevables (A) 560 641 2347 2749 8 508

Mesures de rétablissement personnel (B) 4974 5221 20354 27789 79 282

- Mesures imposées suite RP sans LJ 4832 5100 19752 27111 77 287

- Accords débiteurs sur les demandes d'ouverture d'une PRP avec LJ 142 121 602 678 1 995

Mesures de réaménagement des dettes (C) 5944 6262 25286 27776 85 997

- Plans conventionnels conclus 998 1110 4363 5415 14 312
  dont plans d’attente 538 655 2435 1477 5 612

- Mesures avec ou sans effacement 4946 5152 20923 22361 71 685
  dont mesures d’attente 887 979 3824 7129 17 064

Dossiers clôturés (D) (y compris Constats de non accord qui n'ont pas fait 

l'objet d'une ouverture des mesures) 
783 842 3308 4130 12 312

Dossiers traités par les commissions  (A+B+C+D) 12261 12966 51295 62444 186 099

Relations avec les tribunaux

- Dossiers recevables par le juge (en nb) 116 56 405 751 1 600

      * provisoire

Schéma de la procédure en vigueur depuis janvier 2018

En avril 2019 , les commissions ont été saisies de 13 837 situations de surendettement et en ont traité 12 966 dans le cadre des 

dispositions législatives en vigueur.

Le nombre de situations de surendettement soumises aux commissions a diminué de 11,5 % sur les quatre premiers mois de l'année 

2019 par rapport aux quatre premiers mois de l'année 2018. (53 156 dossiers contre 60 109 dossiers).

A fin janvier 2019, 87 311 primo dépôts ont été enregistrés sur 12 mois glissants, soit une baisse de 8,6 % sur cette période. 

Le total primo dépôts et redépôts a dans le même temps enregistré une baisse de 10,7 %.
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